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Le 14 avril 2010 a eu lieu l’Assemblée Générale de notre Communauté de Communes. A l’ordre du jour figuraient notamment le vote du compte administratif 2009 et le vote du budget 2010. 

Que dire du compte administratif ? Il dresse le bilan de l’année écoulée conformément aux choix budgétaires votés par toutes les communes en début de l’année précédente. On prévoyait alors que 2009 serait une année délicate. Elle l’a été. 

Déficit du budget SPANC et déficit du budget Aide à domicile. Si le budget principal affiche encore un excédent global de clôture pour 2009, il est à noter que celui-ci a fondu en deux ans de façon alarmante, demandant pour 2010 un budget de rigueur. La compétence Contrat Enfance qui couvre les accueils de garderie des écoles et les centres aérés est la principale source d’inquiétude. Elle représente, il est vrai, une énorme dépense (près de 26% du budget). Ce secteur dont de nombreux parents utilisent la compétence connaît un franc succès, mais à quel prix pour la communauté ! La Caisse d’Allocations Familiales qui  en prenait en charge 63% à l’origine n’en prend plus que 41% aujourd’hui, quant à la participation demandée aux parents, elle demeure symbolique avec seulement 16% du coût. La ComCom supporte le reste, soit 43%. De ce fait, le résultat se solde par un déséquilibre de l’ordre de 600 000 euros, fort heureusement englobé dans le budget général. Les barèmes étant imposés par la CAF, il n’y a pas grand-chose à discuter. Pourtant, devant la nécessité de diminuer la dépense, le Conseil Communautaire qui n’a pas franchement le choix, a opté pour une modification de  ses grilles de barèmes. De nouveaux tarifs seront applicables à compter du 1er septembre 2010. De plus, par soucis d’économie et afin d’optimiser  les moyens, il a aussi été proposé d’ouvrir moins de centres de loisirs durant les petites vacances. 

Avant de procéder au vote des divers budgets 2010, le Président à proposé une hausse des taux d’imposition (taxe d’habitation, foncier bâti et foncier non bâti) et de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, ceci afin de prendre en compte la hausse du coût de la vie en 2009, soit 1,1%. Sachant que cette hausse  ne ramènera que 10 000 euros (tout est relatif), soit une goutte d’eau noyée dans le budget, et qu’elle n’est qu’une hausse de principe plutôt qu’une hausse de nécessité, les délégués de St Didier ont préféré ne pas cautionner cette proposition en s’abstenant lors du vote (3 voix).  2 communes ont voté contre (3 voix), le reste de l’assemblée s’est montré favorable (54 voix). La proposition a donc été adoptée.

On ne sait pas encore la position qui sera suivie par le Département et la Région en matière de taux d’imposition mais pour la commune une chose est sûre, ils demeurent inchangés conformément à la décision adoptée à l’unanimité lors de la dernière réunion de Conseil pour le vote du budget.  

 Joël Baude
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